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Demande de la Géorgie à être classée comme Partie visée au


paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal


Note du Secrétariat

Additif
1.
La Géorgie ayant demandé à être classée comme Partie visée au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal, le Secrétariat s'est adressé à la Banque mondiale et à l'Organisation de la coopération et du développement économiques (OCDE) pour s'informer sur leurs critères de classement pour les pays en développement.

2.
La Banque mondiale considère comme pays en développement requérant son aide, tout pays qui avait en 1995 un revenu par habitant inférieur à 5 295 dollars.  Les modalités de l'assistance dépendent du revenu par habitant de chaque pays.  Les pays dont le revenu par habitant est inférieur à 905 dollars peuvent prétendre à l'aide privilégiée de l'Association internationale de développement (IDA).

3.
Les pays classés comme pays en développement par la Banque mondiale, mais non par les Parties au Protocole, sont les suivants :


Afrique du Sud, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Bulgarie, Estonie, Etats fédérés de Micronésie, Fédération de Russie, Géorgie, Hongrie, Kazakhstan, Kirghizistan, Lettonie, Lituanie, Moldavie, Ouzbékistan, Pologne, République tchèque, Slovaquie, Slovénie, Turkménistan, Ukraine.
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Parmi ces pays, l'Arménie, l'Azerbaïdjan, la Géorgie et le Kirghizistan peuvent prétendre à l'aide privilégiée de l'IDA, compte tenu de leur revenu par habitant.  La Géorgie avait, d'après les statistiques de la Banque mondiale, un revenu par habitant de 440 dollars en 1995.

4.
L'OCDE a une liste similaire basée sur l'Atlas des revenus établi par la Banque mondiale pour 1992.

5.
Les implications financières pour le Fonds multilatéral si la Géorgie est classée comme pays en développement ne pourront être estimées avec une certaine précision qu'après qu'elle ait élaboré son programme national pour l'application des mesures de contrôle.  D'après les chiffres fournis par la Géorgie (5 450 000 habitants en 1994) la consommation nationale de substances qui appauvrissent la couche d'ozone était de 814,3 tonnes en 1986 et de 54 tonnes en 1994.
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